




 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

 TICKETS C.E. 

 

 

ARTICLE 1 : Chaque carnet de 20 Tickets correspond à un créneau horaire.          

COULEUR PRIX VALIDITE 

Bleu 
 
 
------------------ 

75 Euros * 
le carnet de 20 tickets
 
-------------------------------

Du Lundi au Jeudi De 11H00 à 1H30 
et Vendredi de 11H00 à 20H00 
(SAUF VEILLES ET JOURS DE FÊTES) 
--------------------------------------------------- 

Rouge 120 Euros * 
le carnet de 20 tickets 

De 11H00 À LA FERMETURE 
TOUS LES JOURS 

   

* LOCATION DE CHAUSSURES INCLUSE 

• Article 2. : Les tickets C.E. doivent être obligatoirement tamponnés par le 
C.E.. 

• Article 3: LES TICKETS NON TAMPONNÉS SERONT REFUSÉS PAR LE 
BOWLING CENTER. 

• Article 4 : TOUTE VENTE DE CARNET SERA JUSTIFIÉE SUR UN BON DE « 
COMMANDE-FACTURE ».  

• Article 5 : LE PAIEMENT DES TICKETS SE FAIT À LA COMMANDE. SANS 
RÈGLEMENT DU COMITÉ D’ENTREPRISE, LA COMMANDE NE SERA PAS 
PRISE EN COMPTE. 

• Article 6 : LE BON DE « COMMANDE-FACTURE » DOIT ÊTRE SIGNÉ PAR LES 
DEUX PARTIES : UN RESPONSABLE DU BOWLING CENTER ET LE MEMBRE « 
RESPONSABLE » DU C.E.  

• Article 7 : A LA LIVRAISON, LES TICKETS DOIVENT ÊTRE IMPÉRATIVEMENT 
RECOMPTÉS EN CONCERTATION AVEC LES 2 PARTIES 

• Article 8 : LES CARNETS DE TICKETS NE PEUVENT EN AUCUN CAS ETRE 
REPRIS OU ECHANGES .  
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